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PROCEDE D’ADAPTATION DE LA VITESSE DE FERMETURE D’AU MOINS UN 
OUVRANT DE VEHICULE AUTOMOBILE ET SYSTEME UTILISANT UN TEL PROCEDE

L’invention est relative à un procédé d’adaptation de la vitesse de fermeture d’au moins un 
ouvrant de véhicule automobile, aux systèmes mettant en œuvre un tel procédé et aux 
véhicules automobiles comprenant un tel système.

Il existe des systèmes et des procédés d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant de 
véhicule automobile tel que le coffre, le hayon ou une porte latérale. Ces systèmes 
comprennent en général une unité motorisée servant à déplacer l’ouvrant depuis une position 
fermée vers une position ouverte, ou vice-versa, ceci en réponse à la commande d’un 
utilisateur. Il est également possible de programmer des positions d’ouverture intermédiaires.

Un exemple est présenté dans le document FR2921401 qui décrit un procédé 
d’asservissement d’un système d’assistance motorisée d’un ouvrant de véhicule automobile. 
Le procédé permet de contrôler les vitesses d’ouverture et de fermeture des deux actionneurs 

associés à un hayon afin qu’ils aient la même vitesse au moyen d’une seule mesure de 

courant.

Un autre exemple est donné par le document DE4229412 qui décrit un système d’ajustement 
de la vitesse d’ouverture d’un coffre selon l’angle du coffre.

Ces exemples sont intéressants mais ne répondent pas entièrement à la problématique 
d’usure des mécanismes d’ouverture et de fermeture des ouvrants qui a pour conséquence 

une variation de la vitesse de fermeture de ces ouvrants au cours de la vie du véhicule.

Lorsqu’un véhicule sort de l’usine, l’unité motorisée est programmée pour fermer l’ouvrant 
selon une vitesse de fermeture prédéfinie, qui a été déterminée comme étant la vitesse 
nécessaire pour effectuer correctement cette opération. Il a été constaté que cette vitesse 
nécessaire évolue en cours de vie du véhicule en diminuant (usure des joints d’étanchéité, 
etc.). Or, la vitesse de fermeture appliquée par le système étant programmée par avance, elle 

reste stable avec le temps. En conséquence de quoi, au bout d’un certain temps, l’ouvrant 
sera fermé avec une vitesse supérieure à la vitesse nécessaire ce qui génère un claquement 
important de l’ouvrant au moment de sa fermeture. Ce claquement produit un bruit qui peut 
devenir gênant et affecter la qualité perçue par l’utilisateur. Il serait intéressant d’apporter une 
solution à ce problème.

Par ailleurs, l’usure générant une variation de la vitesse nécessaire à la fermeture d’un ouvrant, 
peut être différente d’un ouvrant à l’autre selon son degré de sollicitation. Il serait donc 
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intéressant de pouvoir gérer cette usure au niveau de chaque ouvrant indépendamment les 
uns des autres. Enfin, l’usure du mécanisme d’ouverture et de fermeture de l’ouvrant dépend 

aussi d’autres paramètres comme par exemple la température extérieure, si bien que pour un 
véhicule similaire et une sollicitation similaire des ouvrants, l’usure ne sera pas la même si le 

véhicule évolue dans un climat chaud, tempéré ou froid. Il y a donc un besoin d’un système 
pouvant s’adapter aux différentes conditions de vie du véhicule.

L’invention a pour objectif de répondre à au moins un des problèmes présentés par l’art 
antérieur en proposant un procédé et un système de contrôle de la vitesse de fermeture d’un 

ouvrant d’un véhicule doté d’un système motorisé d’ouverture et de fermeture qui permette 
d’adapter la vitesse de fermeture du ou des ouvrants au cours de la vie du véhicule.

A cet effet l’invention a pour objet un procédé d’adaptation de la vitesse de fermeture d’un 
ouvrant motorisé, l’ouvrant étant déplacé entre une position ouverte et une position fermée au 

moyen d’un système d’assistance motorisée, le procédé comprenant les étapes suivantes :

a) déterminer, lors d’une opération de fermeture d’un ouvrant, la véracité d’au moins une 
condition prédéfinie portant sur un paramètre caractérisant l’opération de fermeture de 

l’ouvrant, l’opération de fermeture étant effectuée selon une vitesse initiale de 
fermeture Vi;

b) répéter l’étape a) sur un nombre X prédéterminé d’opérations de fermeture dudit 
ouvrant, définissant un cycle de mesure ;

c) compter le nombre de fois où la condition prédéfinie testée à l’étape a) est vérifiée sur 

ledit nombre X d’opérations de fermeture, et calculer un taux de véracité Tx de ladite 

condition prédéfinie testée ;
d) effectuer un test de pertinence de la vitesse de fermeture Vi de l’ouvrant en comparant 

le taux de véracité Tx déterminé à l’étape c) au taux de référence Tref ou à l’intervalle 
de référence ; et

e) commander ou non une modification de la vitesse initiale de fermeture Vi en fonction 

du résultat de cette comparaison.

L’invention a également pour objet un système d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant 
de véhicule automobile ; le système comprenant au moins un actionneur principal pour 

l’ouvrant, ou pour chaque ouvrant; le système comprenant en outre une unité de contrôle 
électronique configurée pour commander les opérations d’ouverture et de fermeture du ou des 
ouvrants indépendamment, au moyen du ou des actionneurs associés audit ouvrant, 

l’opération de fermeture étant effectuée selon une vitesse initiale de fermeture Vi, le système 
étant remarquable en ce qu’il est en outre configuré pour mettre en œuvre un procédé 
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d’adaptation de la vitesse de fermeture d’un ouvrant motorisé tel que défini ci-dessus et 
comprenant les étapes suivantes:

a) déterminer, lors d’une opération de fermeture d’un ouvrant, la véracité d’au moins une 
condition prédéfinie portant sur un paramètre caractérisant l’opération de fermeture de 

l’ouvrant;
b) répéter l’étape a) sur un nombre X prédéterminé d’opérations de fermeture dudit 

ouvrant, définissant un cycle de mesure ;
c) compter le nombre de fois où la condition prédéfinie testée à l’étape a) est vérifiée sur 

ledit nombre X d’opérations de fermeture, et calculer un taux de véracité Tx de la 

condition testée sur ledit nombre X d’opérations de fermeture;
d) effectuer un test de pertinence de la vitesse initiale de fermeture Vi de l’ouvrant en 

comparant le taux de véracité Tx déterminé à l’étape c) à un taux de référence Tref ou 
à un intervalle de référence ; et

e) commander ou non une modification de la vitesse initiale de fermeture Vi en fonction 

du résultat de cette comparaison.

Dans la description qui suit, et sauf indication du contraire, les termes « vitesse de fermeture » 
seront utilisés comme équivalents aux termes « vitesse initiale de fermeture » (i.e. Vi) et 
seront distincts des termes « vitesse modifiée de fermeture » Vm ou « vitesse maximale de 

fermeture » Vmax. L’expression « le système est configuré pour mettre en œuvre une ou 
plusieurs étapes de procédé » inclut l’expression « le système comprend des moyens pour 
mettre en œuvre une ou plusieurs étapes de procédé ».

De préférence, l’unité de contrôle électronique est reliée à un réseau multiplexé embarqué sur 
le véhicule.

De préférence, l’unité de contrôle électronique est configurée pour commander l’ouverture ou 
la fermeture du ou des ouvrants en réponse à une commande de l’utilisateur.

De préférence, le système comprend en outre une interface homme-machine permettant à 
l’utilisateur d’actionner ledit système.

Comme on l’aura compris à la lecture de la définition qui vient d’en être donnée, l’invention 
consiste selon un premier aspect à proposer un procédé d’adaptation de la vitesse de 

fermeture d’au moins un ouvrant de véhicule automobile permettant effectuer un contrôle de 
la vitesse de fermeture du ou des ouvrants. Lorsque le procédé est mis en œuvre par un 
système d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant de véhicule automobile, il permet 
d’effectuer ce contrôle en plus des opérations classiques de commandes d’ouverture et de 
fermeture de l’ouvrant. Le procédé selon l’invention permet d’analyser les opérations de 

fermeture d'au moins un ouvrant, ou de chaque ouvrant, au cours de la vie du véhicule et 
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d’adapter la vitesse de fermeture de cet ouvrant lorsqu’une déviance est constatée par rapport 
à la situation définie comme étant la situation normale. La condition prédéfinie portant sur un 

paramètre permettant de caractériser la fermeture dudit ouvrant va permettre de déterminer 
directement ou indirectement la vitesse de fermeture de l’ouvrant

Dans la description qui suit, lorsqu’il est indiqué que le procédé selon l’invention permet 
d’effectuer une action donnée, il est entendu que le système selon l’invention peut être 
configuré pour effectuer cette même action. Par conséquent, la description des étapes du 
procédé inclut la description du système mettant en œuvre un tel procédé.

Avantageusement, le procédé permet, lors de l’étape e), de commander une modification de 
la vitesse initiale de fermeture Vi lorsque le taux de véracité Tx déterminé à l’étape c) est 
inférieur ou supérieur au taux de référence Tref ou à l’intervalle de référence.

Selon un mode préféré de réalisation de l’invention, le procédé permet de commander une 
diminution de la vitesse initiale de fermeture Vi de l’ouvrant lorsque le taux de véracité Tx 
déterminé à l’étape c) est inférieur au taux de référence Tref ou à l’intervalle de référence.

Selon une mise en œuvre préférée de l’invention, le procédé permet de garder la vitesse 

initiale de fermeture Vi constante lorsque le taux de véracité Tx déterminé à l’étape c) est égal 
au taux de référence Tref ou compris dans l’intervalle de référence.

Selon un second aspect, l’invention est remarquable en ce qu’elle permet d’adapter la vitesse 

de fermeture du ou des ouvrants motorisés du véhicule, tout au long de la vie du véhicule par 
des diminutions et par des augmentations de cette vitesse selon le besoin. On notera que 
l’invention permet également de ne pas modifier ladite vitesse initiale de fermeture Vi de 
l’ouvrant lorsque le besoin ne s’en fait pas sentir. Le procédé selon l’invention est remarquable 
en ce qu’il permet d’adapter la vitesse de fermeture des ouvrants d’un véhicule selon l’usure 

spécifique dudit véhicule qui peut varier d’un modèle de véhicule à un autre, et selon l’usure 
spécifique de chaque ouvrant indépendamment les uns des autres puisque celle-ci peut varier 
d’un ouvrant à un autre pour un même véhicule en fonction de l’utilisation qui en est faite.

Le procédé selon l’invention permet d’adapter également la vitesse de fermeture du ou des 
ouvrants aux situations particulières dans lesquelles se trouve le véhicule, telles que par 
exemple une exposition prolongée à des températures extérieures basses ou élevées, ou un 
changement du joint d’étanchéité disposé sur le pourtour de l’ouverture destinée à être fermée 
par un des ouvrants.

Selon un mode préféré de réalisation, une ou plusieurs conditions sont prédéfinies et testées 

par le procédé selon l’invention, la ou les conditions prédéfinies testées sont sélectionnées 
parmi :
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une condition de vitesse, la condition étant remplie lorsque la vitesse mesurée de 
fermeture de l’ouvrant est inférieure ou égale à une valeur de base prédéterminée, de 

préférence la valeur de base est la vitesse initiale de fermeture Vi ; et/ou
une condition de pression, la condition étant remplie lorsque la force mesurée est 
inférieure ou égale à une valeur de base prédéterminée ; et/ou

une condition d’effort au niveau d’au moins un actionneur, la condition étant remplie 
lorsque l’effort mesuré est inférieur ou égal à une valeur de base prédéterminée ; la 
condition d’effort peut être testée sur au moins un actionneur principal ou sur un 
actionneur de fin de fermeture ; et/ou
une condition de surpression dans l’habitacle, la condition étant remplie lorsque la 
surpression mesurée est inférieure ou égale à une valeur de base prédéterminée ; 
et/ou

une condition de consommation de courant électrique, la condition étant remplie 

lorsque la consommation de courant électrique est supérieure ou égale à une valeur 
de base prédéterminée ; et/ou

une condition de bruit, la condition étant remplie lorsque le niveau de bruit détecté est 

inférieur à une valeur de base prédéterminée.

De préférence, le système comprend en outre :

un capteur de vitesse du déplacement de l’ouvrant, de sorte à ce que la ou une des 
conditions testées soit une condition de vitesse, la condition étant remplie lorsque la 
vitesse mesurée de fermeture de l’ouvrant est inférieure ou égale à une valeur de base 

prédéterminée, de préférence la valeur de base est la vitesse initiale de fermeture Vi ; 
et/ou

un capteur d’effort configuré pour mesurer la pression appliquée par l’ouvrant sur la 

structure du véhicule lors de la fermeture dudit ouvrant, de sorte à ce que la ou une 
des conditions testées soit une condition de pression, la condition étant remplie lorsque 
la force mesurée est inférieure ou égale à une valeur de base prédéterminée ; et/ou 
une jauge de contrainte disposée sur un des actionneurs principaux ou sur l’actionneur 
d’assistance de fin de fermeture, de sorte à ce que la ou une des conditions testées 

soit une condition d’effort au niveau d’au moins un actionneur, la condition étant 
remplie lorsque l’effort mesuré est inférieur ou égal à une valeur de base 
prédéterminée ; et/ou

un capteur de pression disposé dans l’habitacle, de sorte à ce que la ou une des 
conditions testées soit une condition de surpression dans l’habitacle, la condition étant 

remplie lorsque la surpression mesurée est inférieure ou égale à une valeur de base 
prédéterminée ; et/ou
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des moyens de mesure de la consommation de courant électrique utilisée lors 

l’opération de fermeture de l’ouvrant, de sorte à ce que la ou une des conditions testées 
soit une condition de consommation de courant électrique, la condition étant remplie 
lorsque la consommation de courant électrique est supérieure ou égale à une valeur 

de base prédéterminée ; et/ou
un capteur du bruit généré par le claquement de l’ouvrant lors de sa fermeture par les 

moyens motorisés, de sorte à ce que la ou une des conditions testées soit une condition 
de bruit, la condition étant remplie lorsque le niveau de bruit détecté est inférieur à une 
valeur de base prédéterminée ; et/ou

un actionneur de fin de fermeture, et en ce que la ou au moins une condition testée est 

une condition d’intervention d’un actionneur de fin de fermeture lors de la fermeture de 
l’ouvrant, la condition étant remplie lorsque ledit actionneur de fin de fermeture 

intervient pour fermer ledit ouvrant.

De préférence, la ou au moins une condition testée est une condition d’intervention d’un 
actionneur de fin de fermeture lors de la fermeture de l’ouvrant, la condition étant remplie 

lorsque ledit actionneur de fin de fermeture intervient pour fermer ledit ouvrant. Cette dernière 

condition pouvant être testée est particulièrement utile lorsque l’ouvrant considéré est un 
hayon arrière ou un volet de coffre et lorsque le système est configuré pour ne faire intervenir 
ledit actionneur que si nécessaire.

De préférence, le système comprend un actionneur de fin de fermeture en plus d’au moins un 
actionneur principal, et la ou au moins une condition testée soit une condition d’intervention 
de l’actionneur de fin de fermeture lors de la fermeture de l’ouvrant, la condition étant remplie 
lorsque ledit actionneur de fin de fermeture intervient pour fermer ledit ouvrant.

Ainsi selon, un troisième aspect l’invention propose de baser l’analyse effectuée par le procédé 

sur des mesures et/ou sur les conditions d’utilisation effectuées en direct sur le véhicule lors 
de son utilisation effective.

Selon un mode de réalisation, le procédé permet de commander une augmentation ou une 

diminution de la vitesse selon un différentiel d’une valeur dV qui est variable et qui est 
déterminée lors du test de pertinence. Ainsi, de préférence, le procédé comprend les étapes 
suivantes:

déterminer l’écart entre le taux de véracité Tx et le taux de référence Tref ou la borne 

la plus proche de l’intervalle de référence, et

définir le différentiel dV de modification de la vitesse Vi à appliquer en fonction dudit 

écart.

Ou dans un mode de réalisation alternatif : 
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mesurer en outre lors de l’étape a), la valeur du paramètre associé à la condition 

prédéfinie testée ou à au moins une des conditions prédéfinies testées lors de 
l’opération de fermeture de l’ouvrant et, répéter cette mesure sur le nombre X 
prédéterminé d’opérations de fermeture dudit ouvrant définissant un cycle de mesure, 

et lorsqu’une commande de modification de la vitesse initiale de fermeture est 
commandée à l’étape e),
calculer la valeur moyenne de ce paramètre sur le nombre X prédéterminé d’opérations 

de fermeture de l’ouvrant,

comparer la valeur moyenne de ce paramètre à la valeur choisie comme valeur de 

base pour tester la véracité de la condition, et déterminer l’écart entre lesdites valeurs, 
et
définir le différentiel dV de modification de la vitesse initiale de fermeture Vi à appliquer 

en fonction de l’écart entre ladite valeur moyenne et ladite valeur de base.

De préférence, quel que soit le mode de réalisation choisi, le différentiel dV est proportionnel 
à l’écart ainsi déterminé.

On comprend que selon un quatrième aspect de l’invention, le procédé autorise la mise en 
place d’un système intelligent en ce qu’il va, d’une part, contrôler la vitesse de fermeture du 
ou des ouvrants en modifiant ladite vitesse, mais également d’autre part, adapter le degré de 
modification de la vitesse à chaque situation. Ainsi un ouvrant plus sollicité qu’un autre verra 
sa vitesse de fermeture être modifiée différemment de celle de l’ouvrant moins sollicité.

Alternativement, la vitesse initiale de fermeture est augmentée ou diminuée, d’un différentiel 
dV fixe et prédéterminé.

Selon une mise en œuvre préférée de l’invention, une vitesse maximale Vmax de fermeture 

de l’ouvrant à ne pas dépasser étant définie, le procédé est remarquable en ce que lorsque 
que le résultat de test de pertinence engendre une commande d’augmentation de la vitesse 
initiale de fermeture Vi de l’ouvrant selon une vitesse modifiée Vm calculée, le procédé selon 

l’invention comprend en outre les étapes suivantes :
- effectuer un test de sécurité en comparant la vitesse modifiée calculée à une vitesse 
maximale autorisée pour l’ouvrant, ladite vitesse maximale autorisée étant 
prédéterminée, et
- commander une modification de la vitesse initiale de fermeture de l’ouvrant égale à la 
vitesse maximale lorsque la vitesse modifiée calculée est supérieure à la vitesse 
maximale autorisée.
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Ainsi, de préférence, le système comprenant en outre une consigne de vitesse maximale de 
fermeture de l’ouvrant à ne pas dépasser, le système est remarquable en ce que lorsque que 

le résultat de test de pertinence engendre une commande d’augmentation de la vitesse initiale 
de fermeture Vi de l’ouvrant, le système est en outre configuré pour mettre en œuvre les 

étapes de procédé suivantes:
- effectuer un test de sécurité en comparant la vitesse modifiée calculée à la vitesse 
maximale autorisée pour l’ouvrant, ladite vitesse maximale autorisée étant 
prédéterminée, et
- commander une modification de la vitesse initiale de fermeture de l’ouvrant égale à la 

vitesse maximale lorsque la vitesse modifiée calculée est supérieure à la vitesse 
maximale autorisée.

Selon une autre mise en œuvre préférée de l’invention, une vitesse minimale Vmin de 

fermeture de l’ouvrant étant définie, le procédé selon l’invention est remarquable en ce lorsque 
que le résultat de test de pertinence engendre une commande de diminution de la vitesse 

initiale de fermeture (Vi) de l’ouvrant selon une vitesse Vm calculée, le procédé comprend en 
outre les étapes suivantes :

- effectuer un test de sécurité en comparant la vitesse modifiée calculée à la vitesse 
minimale autorisée pour l’ouvrant, ladite vitesse minimale autorisée étant prédéterminée, 

et
- commander une modification de la vitesse initiale de fermeture de l’ouvrant égale à la 
vitesse minimale lorsque la vitesse modifiée calculée est inférieure à la vitesse minimale 
autorisée.

Ainsi, de préférence, le système comprenant en outre une consigne de vitesse minimale de 
fermeture de l’ouvrant à ne pas dépasser, le système est remarquable en ce que lorsque que 
le résultat du test de pertinence engendre une commande de diminution de la vitesse initiale 
de fermeture Vi de l’ouvrant, le système est en outre configuré pour mettre en œuvre les 

étapes de procédé suivantes:
- effectuer un test de sécurité en comparant la vitesse modifiée calculée à la vitesse 

minimale autorisée pour l’ouvrant, ladite vitesse minimale autorisée étant prédéterminée, 
et
- commander une modification de la vitesse initiale de fermeture de l’ouvrant égale à la 
vitesse minimale lorsque la vitesse modifiée calculée est inférieure à la vitesse minimale 

autorisée.

Selon un cinquième aspect, l’invention est remarquable en ce qu’elle bride les augmentations 
et/ou les diminutions de vitesse de fermeture du ou des ouvrants de sorte à les contenir sous 
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la vitesse maximale autorisée déterminée par les systèmes anti-pincements généralement 
associés aux systèmes d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant de véhicule automobile 

et/ou au-dessus d’une vitesse minimale déterminée.

De préférence, les étapes de procédé a) à e) sont effectuées en vue de réaliser un test de 
pertinence de la vitesse de fermeture de l’ouvrant de manière régulière et à la fin de chaque 
cycle d’un nombre Y prédéterminé d’opérations successives de fermeture de l’ouvrant, le 
nombre Y étant supérieur ou égal à X.

Selon un sixième aspect, le système et le procédé selon l’invention ne testent pas forcément 

la vitesse de fermeture des ouvrants de manière continue mais selon des cycles réguliers.

Selon un mode de réalisation, l’étape b) est effectuée sur un nombre X d’opérations 
successives de fermeture de l’ouvrant.

De manière alternative, l’étape b) est effectuée sur un nombre X d’opérations non-successives 
de fermeture de l’ouvrant.

Selon un septième aspect de l’invention, les tests de véracité d’au moins une condition 

prédéfinie sont effectués de manière discontinue, à intervalles réguliers. L’invention permet 
ainsi d’effectuer un échantillonnage représentatif des conditions de fermeture d’un ouvrant de 
véhicule sur une plus longue période, évitant de commander des changements de vitesse de 
fermeture de porte suite à l’exposition du véhicule à une situation exceptionnelle et temporaire 

(par exemple un changement temporaire de température).

Eventuellement, le système comprend en outre des moyens manuels de commande et/ou de 

paramétrage d’un test de pertinence de la fermeture de l’ouvrant.

Selon un huitième aspect de l’invention, l’utilisateur peut déclencher lui-même la mise en 
œuvre du procédé ou d’un test de pertinence par le biais d’une interface homme-machine. 
Cette fonctionnalité du système selon l’invention est particulièrement utile lors des opérations 
de maintenance du véhicule, par exemple lors d’un changement du joint d’étanchéité bordant 
l’ouverture destinée à être fermée par un ouvrant.

Enfin, l’invention a pour objet un véhicule automobile comprenant au moins un ouvrant dont la 
fermeture peut être commandée par des moyens motorisés, le véhicule étant remarquable en 
ce qu’il comprend un système d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant tel que défini ci- 
dessus.

D’autres aspects et avantages de l’invention apparaîtront clairement à la lecture de la 
description qui suit donnée en référence à la planche de dessin annexée sur laquelle la figure 
1 est une représentation du logigramme du procédé d’adaptation de la vitesse de fermeture 
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d’un ouvrant selon l’invention pour un cycle de mesure avec un test de pertinence et pour une 
seule condition testée. Les chiffres de référence utilisés sur le logigramme sont repris listés à 

la fin de la présente description.

Le système d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant de véhicule automobile et le 
procédé de contrôle de la vitesse de fermeture d’un ouvrant motorisé associé, seront décrits 
conjointement et en référence à la figure 1. Pour des raisons de clarté, le système et le procédé 
seront décrits en rapport avec un seul ouvrant, néanmoins l’homme du métier adaptera sans 
peine la description qui suit à la gestion de plusieurs ouvrants d’un même véhicule. De même, 
ils sont décrits en relation avec le test d’une seule condition, mais il est possible de tester plus 
d’une condition.

Le système d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant selon l’invention comprend pour 
chaque ouvrant au moins un actionneur principal et, dans notre exemple, un actionneur de fin 

de fermeture. Le ou les actionneurs principaux déplacent l’ouvrant en vue de son ouverture ou 
de sa fermeture selon une vitesse prédéterminée, en particulier le ou les actionneurs 
principaux déplacent l’ouvrant en vue de sa fermeture selon une vitesse initiale de fermeture 
Vi. Lorsque l’ouvrant est un hayon arrière de véhicule ou un volet de coffre, le système utilisera 
préférentiellement, et de manière connue, deux actionneurs principaux pour l’entraînement du 

hayon ou de volet de coffre. Lors de la fermeture de l’ouvrant, le ou les actionneurs principaux 
sont commandés pour déplacer l’ouvrant jusqu’en entrée de serrure, c’est-à-dire jusqu’à ce 
que la serrure soit enclenchée au niveau de son premier cran. Un actionneur de fin de 
fermeture prend alors le relais et termine l’opération de fermeture de l’ouvrant en déplaçant 
l’ouvrant jusqu’à enclencher la serrure au niveau de son deuxième cran. L’ouvrant est alors 

fermé.

Lorsque l’ouvrant est un hayon ou un volet de coffre, l’intervention de l’actionneur de fin de 
fermeture n’est pas forcément automatique. En effet, la force générée par le déplacement de 
l’ouvrant aidé par la force de gravité peut permettre de fermer directement l’ouvrant jusqu’au 

deuxième cran de la serrure par la seule action des actionneurs principaux. La vitesse de 
fermeture de l’ouvrant est alors réglée pour que l’actionneur de fin de fermeture intervienne 
par exemple dans 30 % des opérations de fermeture de l’ouvrant. Lorsque l’ouvrant est une 
porte latérale coulissante, l’intervention de l’actionneur de fin de fermeture peut être 
systématique, à chaque fermeture de l’ouvrant.

Les fonctions de commande de l’ouverture et de la fermeture de l’ouvrant selon une vitesse 

d’ouverture et de fermeture donnée sont mises en œuvre par le système par l’envoi 
d’instructions depuis une unité électronique auxdits actionneurs, par exemple au moyen d’un 
réseau multiplexé embarqué sur le véhicule, ou par le biais d’un dispositif de pilotage qui est 
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propre audit système. L’unité électronique va comprendre classiquement au moins une 
mémoire et au moins un calculateur.

On rappelle au besoin que les réseaux multiplexés sont des réseaux de communication 

numérique permettant à des équipements électriques ou des sous-ensembles d’équipements 
électriques de communiquer entre eux avec un nombre de fils réduit. La mise en œuvre de 
tels réseaux multiplexés sur un véhicule est connue de l’homme du métier et ne sera pas 
détaillée plus avant. A titre d’exemple, l’invention peut mettre en œuvre un réseau de type 
CAN (acronyme de Controller Area Network), de type LIN (acronyme de Local Interconnect 
Network), de type MOST (acronyme de Media Oriented System Transport), de type Flexray, 
ou d’autres types de réseaux multiplexés.

Les fonctions de commande d’ouverture et de fermeture peuvent être automatisées et/ou 
actionnées manuellement par l’utilisateur du véhicule au moyen d’un bouton de commande 

manuelle disposé sur le tableau de bord ou d’une interface homme-machine. Ladite interface 
comprend classiquement un afficheur permettant à l’utilisateur de commander et/ou de 
paramétrer le système. Différents types d’afficheurs peuvent être utilisés, par exemple des 
afficheurs à commande vocale ou comprenant un écran tactile.

Le système selon l’invention peut également comprendre ou utiliser un ou plusieurs moyens 
de mesure choisis parmi un capteur de vitesse du déplacement de l’ouvrant, un capteur de 
pression, une jauge de contrainte, des moyens de mesure de la consommation de courant 
électrique et/ ou un capteur de bruit.

De préférence, le système comprend ou utilise un capteur de vitesse du déplacement de 
l’ouvrant, et l’unité de contrôle électronique reçoit une mesure de la vitesse effective de 
fermeture de l’ouvrant. De préférence encore, le système comprend ou utilise un capteur de 
pression configuré pour mesurer la pression appliquée par l’ouvrant sur la structure du 
véhicule lors de la fermeture dudit ouvrant, et l’unité de contrôle électronique reçoit une mesure 

de ladite pression. Eventuellement, le système comprend ou utilise une ou plusieurs jauges 
de contrainte disposées sur au moins un des actionneurs principaux ou sur l’actionneur 
d’assistance de fin de fermeture, et l’unité de contrôle électronique reçoit une mesure de l’effort 
mise en œuvre par le ou les actionneurs. Optionnellement, le système comprend ou utilise un 

capteur de pression disposé dans l’habitacle, et l’unité de contrôle électronique reçoit une 
mesure de la pression de l’habitacle. De manière également optionnelle, le système comprend 
ou utilise des moyens de mesure de la consommation de courant électrique utilisée par un ou 

plusieurs actionneurs lors l’opération de fermeture de l’ouvrant, et l’unité de contrôle 
électronique reçoit une mesure de cette consommation. Enfin, préférentiellement, le système 
comprend ou utilise un capteur de bruit (par exemple un micro) disposé à l’intérieur de 
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l’habitacle et l’unité de contrôle reçoit une mesure du son émis par le claquement de l’ouvrant 
lors de sa fermeture exprimée en décibels.

Le fonctionnement du système selon l’invention et le procédé d’adaptation de la vitesse de 

fermeture d’un ouvrant vont maintenant être décrits plus précisément en référence au 
logigramme de la figure 1.

Lorsque la fermeture motorisée d’un ouvrant est commandée 1, le système est configuré pour 
effectuer un ou plusieurs tests relatifs à cette fermeture lui permettant de déterminer si la 
vitesse de fermeture paramétrée est pertinente. Pour ce faire, le système va, dans une étape 

préliminaire 2, déterminer si l’opération de fermeture fait partie d’un cycle de mesure ou non. 
Cette condition sera vue en détail plus loin. Lorsque c’est le cas, il va procéder à un ou 
plusieurs tests pour déterminer la véracité d’au moins une condition prédéfinie. Sur l’exemple 
de réalisation illustré sur le logigramme de la figure 1, une seule condition est testée. Lorsque 

ce n’est pas le cas le système revient à son état initial après avoir comptabilisé la commande. 
En effet, comme nous le verrons plus loin les opérations de fermeture d’ouvrant utilisées dans 
un même cycle de mesure peuvent ne pas être successives.

Selon l’invention, la ou les conditions testées peuvent être sélectionnées parmi : une condition 
de vitesse, une condition de pression sur la structure du véhicule, une condition de pression 
dans l’habitacle, une condition d’effort au niveau du ou des actionneurs principaux, une 
condition d’effort au niveau de l’actionneur de fin de fermeture, une condition de consommation 
d’énergie, et une condition de bruit. La liste donnée ici est non-exhaustive et pourra être 

complétée par l’homme du métier par d’autres conditions portant sur un paramètre 

caractérisant l’opération de fermeture de l’ouvrant et permettant de déterminer directement ou 
indirectement la vitesse effective de fermeture de l’ouvrant.

Pour réaliser le test de la véracité de la condition, le système va mesurer la valeur du 
paramètre associé à cette condition 3, par exemple un volume de décibels lors du claquement 
de l’ouvrant si la condition testée et une condition de bruit. Puis comparer la valeur mesurée 
à une valeur de base prédéterminée 4.

Selon l’invention, la condition testée est remplie lorsque la valeur de la mesure réalisée, et 
comparée à une valeur de base, est soit inférieure ou égale, soit supérieure ou égale à cette 

valeur de base selon les cas. D’une manière générale la condition est remplie lorsque la 
mesure montre directement ou indirectement que la vitesse de l’ouvrant est correcte. Par 
exemple, dans le cas d’une condition de bruit, la condition est remplie lorsque que le bruit 
généré par le claquement de l’ouvrant est en dessous d’une valeur de base donnée de 
décibels.
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Lorsque le système est configuré pour n’utiliser qu’occasionnellement l’actionneur de fin de 
fermeture, c’est par exemple le cas lorsque l’ouvrant considéré est un hayon arrière ou un 

volet de coffre, une condition d’utilisation de l’actionneur de fin de fermeture peut être ajoutée 
à la liste établie ci-dessus. Dans ce cas la condition est remplie lorsque ledit actionneur de fin 

de fermeture intervient pour fermer ledit ouvrant, et il n’y a pas de mesure de valeur de 
paramètre.

De préférence, lorsque plusieurs conditions sont testées, un résultat positif est généré lorsque 
toutes les conditions sont remplies.

De manière optionnelle, la valeur du paramètre associé à la condition testée est conservée en 
mémoire par l’unité de contrôle électronique en même temps que l’information selon laquelle 
la condition est remplie ou non.

L’opération de test de la véracité d’une ou plusieurs conditions, ainsi que l’éventuel mise en 
mémoire de la valeur du paramètre associé à la condition testée, est répétée sur un nombre 
X prédéterminé d’opérations de fermeture dudit ouvrant, définissant un cycle de mesure. Le 
nombre X est au moins de 5, il est par exemple compris entre 5 et 100, de préférence il est 
compris entre 10 et 50. Selon l’invention, les opérations de fermeture d’un ouvrant faisant 
partie d’un cycle de mesure peuvent être successives ou réparties régulièrement sur un 
ensemble plus grand Y d’opérations de fermeture. Par exemple, le système peut tester une 
opération de fermeture sur 2, ou sur 3, ou sur 5. Ainsi, par exemple, le système testera un 
nombre X de 10 opérations de fermeture sur un nombre total Y de 20 opérations de fermeture, 

soit une opération sur deux.

Après chaque test de véracité 4, le système va vérifier si le cycle de mesure est complet ou 
non 5. Une fois le cycle de mesure complété, le système va compter le nombre de fois ou la 
condition testée est remplie et calculer un taux de véracité Tx de la condition testée sur ledit 
nombre X d’opérations de fermeture 6. Il effectue ensuite un test de pertinence de la vitesse 

de fermeture de l’ouvrant 7 en comparant le taux de véracité Tx à un taux de référence Tref ou 
un intervalle de référence ; et il commande ou non une modification de la vitesse initiale de 
fermeture Vi en fonction du résultat de cette comparaison.

Dans notre exemple, les taux de véracité Tx et de référence Tref sont exprimés en 

pourcentages. Le taux de référence sera choisi sans peine par l’homme du métier en fonction 
de la condition testée. Par exemple si la condition testée est l’utilisation de l’actionneur de fin 
de fermeture, le taux de référence pourra être de 30 % ou pourra être un intervalle de référence 
allant de 25 à 35 %.
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Ainsi, le système est préférentiellement configuré pour garder la vitesse initiale de fermeture 
Vi constante 8 lorsque le taux de véracité Tx est égal au taux de référence Tref ou compris 

dans l'intervalle de référence. Le test de pertinence est alors terminé 9 et le système va initier 
un nouveau cycle de mesure et un nouveau test de pertinence.

Lorsque le taux de véracité Tx est différent du taux de référence Tref ou n’est pas compris 
dans l’intervalle de référence 10. Le test de pertinence détermine si le taux de véracité Tx est 
supérieur ou inférieur au taux de référence Tref 11.

Dans notre exemple de réalisation, un taux de véracité Tx inférieur au taux de référence Tref 

signifie que l’ouvrant est actionné à une vitesse trop importante et que cette vitesse doit être 
diminuée. L’homme du métier pourra sans peine paramétrer les tests de condition et de 
pertinence à l’inverse.

Donc lorsque le taux de véracité Tx est inférieur au taux de référence Tref ou à l’intervalle de 
référence 12, le résultat du test de pertinence indique qu’il faut diminuer la vitesse de fermeture 
de l’ouvrant et commande 13 une modification de la vitesse de fermeture de l’ouvrant selon 
une vitesse calculée 14 comme étant Vm = Vi - dV ; dV étant le différentiel de vitesse à 

appliquer à la vitesse initiale Vi pour obtenir la vitesse modifiée Vm. Le test de pertinence est 
alors terminé 9, et le système va initier un nouveau cycle de mesure et un nouveau test de 
pertinence, la vitesse modifiée Vm étant devenue la nouvelle vitesse initiale Vi.

A l’inverse, lorsque le taux de véracité Tx est supérieur au taux de référence Tref ou à 
l’intervalle de référence 15, le résultat du test de pertinence indique qu’il faut augmenter la 

vitesse de fermeture de l’ouvrant et commande 16 une modification de la vitesse de fermeture 
de l’ouvrant selon une vitesse calculée 17 comme étant Vm = Vi + dV ; dV étant le différentiel 
de vitesse à appliquer à la vitesse initiale Vi pour obtenir la vitesse modifiée Vm. Le test de 
pertinence est alors terminé 9, et le système va initier un nouveau cycle de mesure et un 
nouveau test de pertinence, la vitesse modifiée Vm étant devenue la nouvelle vitesse initiale 

Vi.

La répétition du test de pertinence à intervalles régulier tout au long de la vie du véhicule 
permet au système de s’adapter aux circonstances rencontrées par le véhicule à tout moment.

Selon un mode de réalisation préféré, le système est en outre configuré pour ne pas autoriser 
un dépassement la vitesse maximale autorisée par les systèmes anti-pincements 
généralement associés aux systèmes d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant de 
véhicule automobile. Il va donc effectuer préalablement à ladite commande 16 d’augmentation 

de vitesse, un test de sécurité 18 en comparant la vitesse augmentée calculée Vm à la vitesse 
maximale autorisée Vmax pour l’ouvrant et le système est configuré pour autoriser ne pas 
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commander une augmentation de vitesse qui soit supérieure à la vitesse maximale. Si le 
résultat du test de sécurité montre que la vitesse modifiée calculée devait être supérieure à la 

vitesse maximale, celle-ci serait remplacée par la vitesse maximale. En d’autres termes, le 
système est configuré pour commander 19 une augmentation de la vitesse de fermeture de 

l’ouvrant selon une vitesse modifiée Vm qui est égale à la vitesse maximale autorisée Vmax. 
Le test de pertinence est alors terminé 9, et le système va initier un nouveau cycle de mesure 
et un nouveau test de pertinence, la vitesse modifiée (en l’espèce, Vmax) étant devenue la 
nouvelle vitesse initiale Vi.

Selon un mode de réalisation non représenté sur le logigramme, le système est en outre 
configuré pour ne pas autoriser un dépassement la vitesse minimale prédéfinie. Il va donc 
effectuer préalablement à ladite commande de diminution de vitesse, un test de sécurité en 
comparant la vitesse diminuée calculée Vm à la vitesse minimale autorisée Vmin pour l’ouvrant 

et le système est configuré pour autoriser ne pas commander une diminution de vitesse qui 
soit inférieure à la vitesse minimale. Si le résultat du test de sécurité montre que la vitesse 

modifiée calculée devait être inférieure à la vitesse minimale, celle-ci serait remplacée par la 
vitesse minimale. En d’autres termes, le système est configuré pour commander une 
diminution de la vitesse de fermeture de l’ouvrant selon une vitesse modifiée Vm qui est égale 
à la vitesse minimale autorisée Vmin. Le test de pertinence est alors terminé, et le système va 

initier un nouveau cycle de mesure et un nouveau test de pertinence, la vitesse modifiée (en 
l’espèce, Vmin) étant devenue la nouvelle vitesse initiale Vi.

Selon l’invention, le différentiel de vitesse dV appliqué pour diminuer ou augmenter la vitesse 
initiale peut être soit fixe et prédéterminé, soit variable et proportionnel aux mesures 

effectuées.

Ainsi, selon un mode de réalisation de l’invention (non représenté), le système va commander 
une augmentation ou une diminution de la vitesse Vi selon un différentiel d’une valeur dV qui 
est prédéterminée et fixe. De préférence la valeur d’incrémentation dV(+) est différente de la 

valeur de décrémentation dV(-), de préférence encore la valeur d’incrémentation dV(+) est 
inférieure à la valeur de décrémentation dV(-). Par exemple dV(+) est choisi pour être compris 
entre 0.6 dV(-) et 0.9 dV(-). L’invention est alors remarquable en ce que le système est 
configuré pour répéter le cycle de mesure, la détermination du taux de véracité de la condition 
testée et le test de pertinence aussi souvent que nécessaire jusqu’à ce que la vitesse de 

l’ouvrant soit considérée comme correcte et que le résultat du test de pertinence ne modifie 
plus la vitesse de fermeture de l’ouvrant. Le système va converger vers la vitesse idéale.

Selon un mode de réalisation alternatif, le système va commander d’augmenter ou de diminuer 
la vitesse selon un différentiel d’une valeur dV qui est variable et déterminée conjointement ou 
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successivement au test de pertinence. Ainsi, de préférence, le système va effectuer un calcul 
du différentiel à appliquer dV 20. Pour ce faire, le système est en outre configuré pour :

mesurer la valeur du paramètre associé à la condition testée lors d’une opération 
d’ouverture de l’ouvrant et, répéter cette mesure sur un nombre X prédéterminé 

d’opérations de fermeture dudit ouvrant définissant un cycle de mesure,
calculer la valeur moyenne de ce paramètre sur le nombre X prédéterminé d’opérations 

de fermeture de l’ouvrant,

comparer la valeur moyenne de ce paramètre à la valeur choisie comme valeur de 

base pour tester la véracité de la condition, et déterminer l’écart entre lesdites valeurs, 
et
définir le différentiel dV de modification de la vitesse Vi à appliquer en fonction de l’écart 

entre ladite valeur moyenne et ladite valeur de base.

De préférence, le différentiel dV est proportionnel à l’écart entre la valeur moyenne calculée 
du paramètre et la valeur de base.

Selon un autre mode de réalisation, le système va commander d’augmenter ou de diminuer la 

vitesse selon un différentiel d’une valeur dV qui est variable et déterminée conjointement ou 
successivement au test de pertinence. De préférence, le système va effectuer un calcul du 
différentiel à appliquer dV 20. Pour ce faire, le système est en outre configuré pour :

déterminer l’écart entre le taux de véracité Tx et le taux de référence Tref ou la borne 

la plus proche de l’intervalle de référence, et

définir le différentiel dV de modification de la vitesse Vi à appliquer en fonction dudit 

écart.

La liste des références de la figure 1 est comme suit :

1 : Commande fermeture d’un ouvrant

2 : Test : prise en compte de la commande de fermeture dans un cycle de mesures ?

3 : Mesure de la valeur du paramètre associé à la condition testée

4 : Test : la condition est vérifiée/remplie ? (par exemple : comparaison de la valeur 
mesurée à une valeur de base prédéterminée (= valeur de référence), ou utilisation ou 
non d’un dispositif embarqué dans le véhicule)

5 : Test : cycle de mesures complété ?

6 : Calcul du taux de véracité de la condition Tx

7 : Test pertinence de la vitesse de fermeture de l’ouvrant : Tx = T ref ?
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8 : Résultat du test 7 : Tx = T ref.

9 : Fin du test.

10 : Résultat du test 7 Tx est different de T ref

11 : Test pertinence de la vitesse de fermeture de l’ouvrant : Tx < Tref ?

5 12 : Résultat du test 11 : Tx < Tref.

13 : Commande vitesse fermeture ouvrant = Vm

14: Calcul Vm = Vi - dV

15 : Résultat du test 11 : Tx > Tref.

16 : Commande vitesse fermeture ouvrant = Vm

10 17: Calcul Vm = Vi - dV

18 : Test sécurité Vm < Vmax

19 : Commande vitesse fermeture ouvrant = Vmax

20 : Calcul dV
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REVENDICATIONS

1. Procédé d’adaptation de la vitesse de fermeture d’un ouvrant motorisé, l’ouvrant étant 
déplacé entre une position ouverte et une position fermée au moyen d’un système 

d’assistance motorisée, le procédé comprenant les étapes suivantes :
a) déterminer, lors d’une opération de fermeture d’un ouvrant, la véracité d’au moins 

une condition prédéfinie portant sur un paramètre caractérisant l’opération de 
fermeture de l’ouvrant, l’opération de fermeture étant effectuée selon une vitesse 
initiale de fermeture Vi;

b) répéter l’étape a) sur un nombre X prédéterminé d’opérations de fermeture dudit 
ouvrant, définissant un cycle de mesure,

c) compter le nombre de fois où la condition prédéfinie testée à l’étape a) est vérifiée 
sur ledit nombre X d’opérations de fermeture, et calculer un taux de véracité (Tx) 
de ladite condition prédéfinie testée sur ledit nombre X d’opérations de fermeture;

d) effectuer un test de pertinence de la vitesse initiale de fermeture (Vi) de l’ouvrant 

en comparant le taux de véracité (Tx) déterminé à l’étape c) à un taux de référence 
(Tref) ou un intervalle de référence ; et

e) commander ou non une modification de la vitesse initiale de fermeture (Vi) en 
fonction du résultat de cette comparaison.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce qu’il permet, lors de l’étape e), de 
commander une modification de la vitesse initiale de fermeture (Vi) lorsque le taux de 
véracité (Tx) déterminé à l’étape c) est inférieur ou supérieur au taux de référence 
(Tref) ou à l’intervalle de référence, de préférence le procédé permet de commander 

une diminution de la vitesse initiale de fermeture (Vi) de l’ouvrant lorsque le taux de 
véracité (Tx) déterminé est inférieur au taux de référence (Tref) ou à l’intervalle 
référence.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que la ou les 

conditions prédéfinies testées sont sélectionnées parmi :
une condition de vitesse, la condition étant remplie lorsque la vitesse mesurée 
de fermeture de l’ouvrant est inférieure ou égale à une valeur de base 
prédéterminée, de préférence la valeur de base est la vitesse initiale de fermeture 

(Vi) ; et/ou

une condition de pression, la condition étant remplie lorsque la force mesurée est 
inférieure ou égale à une valeur de base prédéterminée ; et/ou 
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une condition d’effort au niveau d’au moins un actionneur, la condition étant 
remplie lorsque l’effort mesuré est inférieur ou égal à une valeur de base 

prédéterminée ; et/ou
une condition de surpression dans l’habitacle, la condition étant remplie lorsque 

la surpression mesurée est inférieure ou égale à une valeur de base 
prédéterminée ; et/ou
une condition de consommation de courant électrique, la condition étant remplie 
lorsque la consommation de courant électrique est supérieure ou égale à une 

valeur de base prédéterminée ; et/ou

une condition de bruit, la condition étant remplie lorsque le niveau de bruit détecté 

est inférieur à une valeur de base prédéterminée.

4. Procédé selon la revendication 1 à 3 caractérisé en ce que la ou au moins une condition 
testée est une condition d’intervention d’un actionneur de fin de fermeture lors de la 
fermeture de l’ouvrant, la condition étant remplie lorsque ledit actionneur de fin de 

fermeture intervient pour fermer ledit ouvrant.

5. Procédé selon la revendication 1 à 4 caractérisé en ce qu’il comprend en outre les 
étapes suivantes :

- mesurer en outre lors de l’étape a), la valeur du paramètre associé à la condition 
prédéfinie testée ou à au moins une des conditions prédéfinies testées lors de 

l’opération de fermeture de l’ouvrant et, répéter cette mesure sur le nombre X 

prédéterminé d’opérations de fermeture dudit ouvrant définissant un cycle de 
mesure, et lorsqu’une commande de modification de la vitesse initiale de fermeture 
est commandée à l’étape e) :
- calculer la valeur moyenne de ce paramètre sur le nombre X prédéterminé 
d’opérations de fermeture de l’ouvrant,

- comparer la valeur moyenne de ce paramètre à la valeur choisie comme valeur 

de base pour tester la véracité de la condition, et déterminer l’écart entre lesdites 
valeurs, et
- définir le différentiel dV de modification de la vitesse Vi à appliquer en fonction 

de l’écart entre ladite valeur moyenne et ladite valeur de base.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, une vitesse maximale (Vmax) de 

fermeture de l’ouvrant à ne pas dépasser étant définie, le procédé est caractérisé en 
ce que lorsque que le résultat de test de pertinence engendre une commande 
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d’augmentation de la vitesse initiale de fermeture (Vi) de l’ouvrant selon une vitesse 
Vm calculée, le procédé comprend en outre les étapes suivantes:

- effectuer un test de sécurité en comparant la vitesse modifiée (Vm) calculée à 
une vitesse maximale (Vmax) autorisée pour l’ouvrant, ladite vitesse maximale 

(Vmax) autorisée étant prédéterminée, et

- commander une modification de la vitesse initiale de fermeture (Vi) de l’ouvrant 
égale à la vitesse maximale (Vmax) lorsque la vitesse modifiée (Vm) calculée est 
supérieure à la vitesse maximale (Vmax) autorisée.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6 caractérisé en ce que l’étape b) est 
effectuée sur un nombre X d’opérations successives de fermeture de l’ouvrant.

8. Système d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant de véhicule automobile ; le 
système comprenant au moins un actionneur principal pour l’ouvrant ou pour chaque 
ouvrant; le système comprenant en outre une unité de contrôle électronique 

configurée pour commander les opérations d’ouverture et de fermeture du ou des 
ouvrants indépendamment, au moyen du ou des actionneurs associés audit ouvrant, 
l’opération de fermeture étant effectuée selon une vitesse initiale de fermeture (Vi), le 
système étant caractérisé en ce qu’il est en outre configuré pour mettre en œuvre un 
procédé d’adaptation de la vitesse de fermeture d’un ouvrant motorisé selon l’une des 

revendications 1 à 7, le procédé comprenant les étapes suivantes:
a) déterminer, lors d’une opération de fermeture d’un ouvrant, la véracité d’au moins 

une condition prédéfinie portant sur un paramètre caractérisant l’opération de 
fermeture de l’ouvrant ;

b) répéter l’étape a) sur un nombre X prédéterminé d’opérations de fermeture dudit 
ouvrant, définissant un cycle de mesure,

c) compter le nombre de fois où la condition prédéfinie testée à l’étape a) est vérifiée 
sur ledit nombre X d’opérations de fermeture, et calculer un taux de véracité (Tx) 
de la condition testée sur ledit nombre X d’opérations de fermeture;

d) effectuer un test de pertinence de la vitesse initiale de fermeture (Vi) de l’ouvrant 
en comparant le taux de véracité (Tx) déterminé à l’étape c) à un taux de référence 

(Tref) ou un intervalle de référence ; et
e) commander ou non une modification de la vitesse initiale de fermeture (Vi) en 

fonction du résultat de cette comparaison.

9. Système selon la revendication 8, caractérisé en ce qu’il comprend en outre : 
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un capteur de vitesse du déplacement de l’ouvrant, et en ce que la ou une des 
conditions testées est une condition de vitesse, la condition étant remplie lorsque 

la vitesse mesurée de fermeture de l’ouvrant est inférieure ou égale à une valeur 
de base prédéterminée, de préférence la valeur de base est la vitesse initiale de 

fermeture (Vi) ; et/ou
un capteur d’effort configuré pour mesurer la pression appliquée par l’ouvrant sur 
la structure du véhicule lors de la fermeture dudit ouvrant, et en ce que la ou une 
des conditions testées est une condition de pression, la condition étant remplie 
lorsque la force mesurée est inférieure ou égale à une valeur de base 

prédéterminée ; et/ou
une jauge de contrainte disposée sur un des actionneurs principaux ou sur 
l’actionneur d’assistance de fin de fermeture, et en ce que la ou une des 
conditions testées est une condition d’effort au niveau d’au moins un actionneur, 
la condition étant remplie lorsque l’effort mesuré est inférieur ou égal à une valeur 

de base prédéterminée ; et/ou
un capteur de pression disposé dans l’habitacle, et en ce que la ou une des 
conditions testées est une condition de surpression dans l’habitacle, la condition 
étant remplie lorsque la surpression mesurée est inférieure ou égale à une valeur 
de base prédéterminée ; et/ou

des moyens de mesure de la consommation de courant électrique utilisée lors 

l’opération de fermeture de l’ouvrant, et en ce que la ou une des conditions 
testées est une condition de consommation de courant électrique, la condition 
étant remplie lorsque la consommation de courant électrique est supérieure ou 
égale à une valeur de base prédéterminée ; et/ou
un capteur du bruit généré par le claquement de l’ouvrant lors de sa fermeture 

par les moyens motorisés, et en ce que la ou une des conditions testées est une 

condition de bruit, la condition étant remplie lorsque le niveau de bruit détecté est 
inférieur à une valeur de base prédéterminée ; et/ou
un actionneur de fin de fermeture, et en ce que la ou au moins une condition 

testée est une condition d’intervention d’un actionneur de fin de fermeture lors de 
la fermeture de l’ouvrant, la condition étant remplie lorsque ledit actionneur de fin 
de fermeture intervient pour fermer ledit ouvrant.

10. Véhicule automobile comprenant au moins un ouvrant dont la fermeture peut être 
commandée par des moyens motorisés, le véhicule étant caractérisé en ce qu’il 
comprend un système d’assistance motorisée d’au moins un ouvrant selon l’une 
des revendications 8 ou 9.
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